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Larceveau le 22/06/2023

 

DACOSTA JEAN                                                  à Monsieur Jean Pierre NOBLET

BOURG                                                                Commissaire enquêteur en ce qui concerne

665 route du col d’Osquich                             la zone d’aménagement de la zone d’activités

64120 LARCEVEAU                                            de LARCEVEAU

 

Monsieur,

 

Permettez-moi de déclarer mon opposition à la création de la ZAD si près du bourg de
Larceveau, et carrément en face de chez moi, à quelques mètres de distance, sur un terrain
riverain  d’un ruisseau que j’ai vu parfois recouvert par les crues

L’installation de la laiterie carrément collée contre les habitations fut déjà une aberration
d’autant plus qu’elle n’a cessé d’apporter des nuisances de toutes sortes, de bruits de moteurs
de ventilations, d’odeurs, de trafic de camions, de pollution, de stationnement, d’éclairage
nocturne, car elle fonctionne 24 heures sur 24.  L’agrandir encore plus, et toujours coincée dans
ce vallon étroit où elle prospère au détriment du bien-être des habitants ne va pas arranger la
situation.

Mais comme  je ne suis pas frontalement confronté à ce problème, j’en reviens à la ZAD.
Egalement, pollutions sonores, olfactives, par l’activité des entreprises, bétonisation, circulation,
bruits des machines, augmentation de la circulation. Notamment traversée de la ZAD par une
déviation partant de la départementale 933 allant jusqu’à la 918 qui servira  certainement de
raccourci  à bien des automobilistes.

Si l’implantation de la ZAD  en ce lieu  est maintenue, en dépit du fait que le cours d’eau  en
outre est protégé en tant que zone naturelle d’intérêt écologique et recensée comme milieu à
composante humide, je solliciterai des mesures compensatoires, notamment un
dédommagement  financier. Ma maison va être dévalorisée. Il sera aussi nécessaire de prévoir
des aménagements pour les piétons, les vélos.

 

Pour le reste, ce n’est pas à moi de définir l’emplacement de cette ZAD, mais le territoire de
Larceveau est suffisamment grand et varié, pour permettre de trouver une alternative plus
satisfaisante, ET ECOLOGISTE, j’en suis certain.
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En vous remerciant de bien vouloir prendre  note de mes observations, je vous prie de croire,
Monsieur, à l’expression de mes sentiments les plus respectueux.

 

JEAN DACOSTA

Sans virus.www.avast.com
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